
1 
 

 
 

CONSEIL D’ADMINISTRATION DU 12 JUILLET 2022  
AU SIEGE DU COMITÉ A SAINT-LO 

 
Présents : Samuel AHMED, Paul BEZARD, Hélène CUQUEMEL, Daniel GROULT, Roland INDRILIUNAS,  
Régis LEBOUCHER, Philippe LEBRUN, Hélène MOULIN, Isabelle PIHUIT, Yves ROUAULT, Gabriel SAVARY, 
Lucie VECCHIO.  
 
Excusés : Olivier DESGRIPPES, Françoise LEVESQUE, Dominique REGNAULT. 
 
Invités : Sébastien ENOUF, Christelle INDRILIUNAS, Mickael LETESSIER, Salomé RENOULT. 
 
Le quorum étant atteint le président ouvre la séance à 19h20. 
 
Approbation du procès-verbal CA du 8 juin 2022 : adopté à l’unanimité des présents. 
 
1 - Informations du Président : 
- Heureux d’accueillir Hélène Moulin du club de Granville qui a accepté de venir nous rejoindre au sein du 
Conseil d’Administration. Nous lui laisserons un peu de temps pour s’investir dans les commissions. 
- Audrey Gastebois a démissionné pour des raisons professionnelles, son travail lui prenant de plus en plus 
de temps elle ne pouvait plus assurer la charge de la présidence de la commission technique. Il nous faudra 
procéder à son remplacement à la rentrée. 
- Les finales des coupes et challenges se sont déroulées à Granville le 26 mai dernier et ont rencontré un 
grand succès. On peut remercier le club de Granville pour l’excellente organisation de cette journée. 
- Merci aux membres du CA qui ont pu se libérer pour l’inauguration du siège du Comité le 24 juin dernier, 
je pense que les représentants des clubs ont apprécié. 
- Merci à Christelle et Salomé pour la préparation de cette inauguration et de l’assemblée générale. 
- Remerciement au Conseil Départemental pour la mise à disposition de la salle des sessions du Conseil 
Départemental, c’était une première pour beaucoup d’entre nous. 
- L’assemblée générale s’est déroulée dans un très bon esprit, tous les rapports ont été adoptés à 
l’unanimité des présents, bravo à tous pour la qualité des rapports présentés. Nous pouvons peut-être 
regretter la passivité des représentants car très peu de questions ont été posées.  
- Les intercomités génération 2009 ont eu lieu le we du 25 juin dernier pour les garçons à Flers sur une 
journée, et sur deux jours les 24 et 25 pour les filles à Vernon (merci à Jean-Pierre pour la très bonne 
organisation) avec des bons résultats malgré les difficultés dues à l’organisation tardive en particulier chez 
les garçons. La date des intercomités génération 2010 est fixée au 24 et 25 juin 2023. 
- L’assemblée générale extraordinaire « de rentrée » se tiendra le 9 septembre prochain à 19h00 à St Malo 
de la Lande, l’ordre du jour suivant est adopté : 
 Ouverture de l’Assemblée Générale Extraordinaire 
 Projets de la commission technique saison 2022/2023 
 Reprise de la saison 2022/2023 (sportive, arbitrage…) 
 Questions diverses 
- Le nouveau site internet du Comité qui se nomme comitemanchehandball.com est finalisé, celui-ci est en 
ligne. 
 
2 – Point sur les commissions 
 
Commission Technique : 
Validation des projets : ceux-ci ont été présentés lors du dernier CA et quelques modifications y ont été 
apportées. 
- Charte Equipe Technique Départementale : adopté à l’unanimité des présents 
- Accompagnement de l’entraineur : adopté à l’unanimité des présents 
- Carnet de suivi : adopté à l’unanimité des présents 
- Soirées/échanges : adopté à l’unanimité des présents 
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Ces projets seront à valider lors de l’assemblée générale de rentrée. 
Roland Indriliunas revient sur le fait que seule la sélection 2008 féminine a été dotée de maillot et autres. Il 
n’est pas normal que les garçons n’aient rien eu. Les deux sélections doivent être équipée de la même 
manière. 
Après débat, il est décidé : 
- que les garçons de la sélection 2008 recevront un tee-shirt,  
- que le jeu de maillots pour les compétitions sera remplacé, 
- que chaque joueur et joueuse des sélections à venir se verront offrir un tee-shirt. 
 
 
Commission Arbitrage :  
- Le colloque de rentrée est fixé au 10 septembre à St Lo avec un rattrapage le 17 septembre. Les arbitres 
auront la possibilité de faire leur stage de rentrée dans les autres départements. 
- Les JAJ sont considérés jeunes arbitres jusqu’à leur 20ans, passé cet âge ils seront considérés comme 
arbitre adulte. 
- La nouvelle édition du livret d’arbitrage a été commandée, celle-ci sera remise à chaque club et aux 
membres de la commission. 
- Le groupe JAJ T3 est en train de se mettre en place. 
 
Commission Sportive : 
- La COC s’est réuni ce jour (avant le CA) pour établir les poules de 1ère division masculine et féminine, ainsi 
que la première partie du calendrier. 
- Les clubs ont jusqu’au 28 août prochain pour retourner leurs engagements concernant le championnat 
senior 2ème division, le championnat jeune et les coupes et challenges. 
- Il a été décidé, suite à la refonte du championnat jeune régional et en accord avec les Comités 14 et 61, de 
proposer un championnat interdépartemental concernant les catégories -17 et -15 M et F. L’inscription est 
limitée à une équipe par catégorie et genre. Le niveau de jeu sera intermédiaire entre la région et le 
département. Le classement final déterminera les accessions pour le championnat régional saison 
2023/2024. Les modalités de ce championnat seront définis et validés le 11 septembre prochain. 
 
 
Commission Finances (Roland Indriliunas quitte la séance) : 
Suite à une demande du personnel d’un treizième mois comme cela existe dans les autres comités, nous 
envisageons après entretien avec le trésorier, d’accéder à cette demande. Après renseignements nous 
allons dans un premier temps et comme la loi nous le permet, de donner une prime « macron » qui a 
l’avantage d’être défiscalisée et désocialisée. Il est proposé d’aligner cette prime sur le salaire moyen net 
du personnel (1500€). 
Vote : adopté à l’unanimité   
Une prime (500€ brut) sera attribuée à Christelle pour la gestion des services civique. 
Vote : adopté à l’unanimité. 
 
 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 20h57. 
 
 
 
 
 
 

Philippe LEBRUN 
Président du Comité 

 


